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A PROPOS DE LA RAGE 
Si la ras* rien* à l'état •ndémlou* à Rou

baix, cala provient de l'Inourle da l'adml-
nltratten municipale at de l'Impré-

voyanaa da no* adminlatrataura. 
Noos avons conté la triste histoire de cet 

enfant mort, de la race assure-t-on, à l'Hôpi
tal de la Fraternité. 

11 est nécessaire de faire quelques remar
ques à propos de cette affaire, remarques qui 
montreront combien est mal compris le ser
vice de la, fourrière ; qui prouveront que 
les défectuosités de ce service sont justement 
cause de tout le mal ; qui établiront que si 
vraimentH^ rage sévit a l'état endémique, 
dans notre ville, les responsables sont ceux 
qui dirigent le service de si déplorable façon. 

Tout d'abord, on met les chiens pêle-mêle 
dans la voiture, sans plus se préoccuper de 
'savoir s'il n'y a pas dans le nombre des tou
tous enragés qui mordront ceux qui sont 
sains. 

Ensuite, on conduit tous les prisonniers à 
l'abattoir et, sans les avoir fait visiter par un 
vétérinaire, on les enferme dans de telles 
conditions que les malades peuvent et même 
doivent contaminer les autres. 

Alors, si parmi les chiens arrêtés, il y e n 

a qui sont réclames par leur propriétaire, on 
les leur rend, moyennant une certaine somme 
et la contravention d'usage. 

Ce qui fait que des cabots, mis en parfaite 
santé dans la voiture et à l'abbattoir, risquent 
fort de sortir de ce dernier endroit, avec tout 
ce qu'il faut pour être enragés à quelques 
jours de la. 

On l'a si bien compris qu'on parle, parait-
il, de faire retourner à l'abattoir et d'exécuter 
sans autre forme de procès, tous les chiens 
mis en fourrière en même temps que Mirza, 
la chienne qui mordit le malheureux enfant 
mort à l'hôpital de la Fraternité. 

Voilà où nous cond-jit l'incurie de l'admi
nistration, o.ut pr^t-nd avoir tant fn.it pour 
l'hygiène, alors qu'elle a simplement trouvé 
le moyen d'aider à la propagation de la rage. 

D'autre part, que penser de cet agent dont 
l'enfant est mordu, qui sait qu'un autre en
fant a été mordu par le mëm" -Si^n et qui ne 
fait pas visiter la bête par un vétérinaire.Que 
dis-je ? il ne croit même pas devoir relater 
les faits dans un rapport ! 

Oh ! nous irons loin avec de pareils procé
dés. 

H va déjà Mlvir, sans nuev.n doute, payer 
'des indemnités à tous les propriétaire)! des 
chiens qu'on va reprendre parce qu'ils furent 
en contact avec Mirza. 

Et il y a déjà un petit cadavre qui se "dresse 
•levant l'administration pour lui teprocher son 
insouciance, son imprévoyance et son incom
pétence. 

Une terrible responsabilité pès 
dans toute cette affaire. 

•m- Enfin Reyck qui, étant ivre a frappé 
une cabaretière et lui a déchiré son habit, a 
été condamné a un jour de prison et 3 francs 
d'amende. 

ET LA LOI CRAMMONT 1 
Jeudi, à l'audience de simple police, ont 

comparu deux conducteurs qui s'étaient per
mis de brutaliser leurs canassons. 

Jules Dubus, le premier d'entre eux, s'en 
est tiré avec cinq francs d'amende. 

Quant à Victor Dclbosr, il s'est vu octroyer 
en outre, une amende de six francs, pour 
avoir donné une allure trop rapide à son cour
sier. 

NE MANQUEZ PAS LA MARCHE 
A la société anonyme du Fontenoy, rue de 

Tourcoing, Jean Buffels, âgé de 19 an?, ap-
prîteur, demeuiant rue de Tourcoing, cour 
Matbon, est tombé du haut d un escalier 
après avoir manqué une marche. 

Il s'est fait une forte foulure du radius 
gauche. Cette blessure l'empêchera de travail
ler pendant trois longues semaines. 

BLCCSE PAR UNE ECHELLE 
Paul Vanlaer, âgé de 30 ans, peintre, de

meurant 25, rue Duflot, était accusé à des 
travaux ,rue Lacroix, dans la maison portant 
le numéro 60. E:i prenant une échelle posée 
contre un mur, il ftli:;a et l'échelle lui tomba 
sur l'épaule droite, qui a été as5cz gravement 
contusionnée. 

Le docteur estime à trois semaines 1 inca
pacité de travail. 

* 
POUR k l SANATORIUM 

Jeudi après-midi, à partir de deux heures 
et demie, 11 eu lieu, à la cantine scolaire de 
la rue Saint-Vincent-de-Panl, la visite d»s 
enfants sollicitant, l'admission au Sanato
rium de Sainl-Pol-sur-Mer. 

Environ 13ô enfants étaient présents à 
la visite. Sur ce nombre, 60 garçons et 49 
filles ont été admis à passer une période de 
un mois au Sanatorium. 

Cette visite a été passée par MM. les doc
teurs Rousseau, de Roubaix, et Bachman, 
médecin résident du Sanatorium. 

ner dans une casserole avec des petits poîfc 
Il a été conduit à Lille. 
LE MORTIER DU PATRON. — Hubert 

Chalot travaillait rue Nadaud, pour lé compte 
de M. Duhem, entrepreneur. 

Au milieu de la journée, il éprouvai le be
soin de -se mettre à son compte pour quel
ques heures. Il touva un client, enleva une 
brouette de mortier et alla travailler rue Des-
mazurs. Il avait déjà touché dix francs, cinq 
pour 1 etravail et cinq pour le mortier, quand 
le patron fut averti de l'affaire. 

Il s'est empressé de porter plainte. 

~~ WASQUEHAlT" 
CONSEIL DE PRUD'HOMMES. —< Le 

Maire de Wasquehal rappelle que les inscrip
tions sur les, listes électorales du Conseil ides 
Prud'hommes seront reçues à la Mairie jus~ 
qu'au -1 Mai inclusivement. 

Il ne sera plus accordé aucun nouveau dé-

désespéré, hier soir, a huit heures nH quart ! 
Une enquête est ouverte par ta P°I'ef^«in 

d'établir les responsabilités de 1 accident. 

lai 

sur elle 

Les iirèveê • 
CHEZ MOTTE-BOSSUT 

Nous recevons la lettre suivante : 
La grève continue Les ouvriers, forts de 

leur droit, font toutes les semaines leur pro 
menade flamande, afin de faire voir à la po
pulation ouvrière que nous sommes prêts i. 
lutter jusqu'au bout, pour nos justes et légi
times réclamations et que, malgré les bruta
lités et les contraventions que nous récoltons 
de la part des agents si chers à Monsieur 
Motte, nous n'en continuons pas moins à nous 
sentir les coudes. 

Quand nous nous permettons de faire une 
conduite aux quelques jaunes, traîtres à la 
classe ouvrière, les agents empoignent quel
ques-uns de nous, et les conduisent devant 
le commissaire. Là, on leur dresse procès-
verbal en ajoutant la menace de les pour-
buivre pour entrave à la liberté du travail. 

Au contraire, te directeur et quelques em
ployés se permettent d'aller chercher les ou
vriers chei eux et les forcent à venir travail
ler sous peine de renvoi. On les laisse faire, 
nous croyons qu il y a entrave aussi dans ce 
cas. 

Ou alors, il y "aurait deux loi?, l'une pour 
le patron et l'autre pour les ouvriers. 

C'est ce que nous demandons. 
Lea grévistes da chez Motte-aesîut. 

CHEZ HUET-MAC AVOY 
Hier matin, trente ouvriers tisserands de la 

maison Charles Huet, 37, rue Bornai 
sont mis en grève hier ,demandant une aug
mentation de salaire. 

. , » 
UN BRUTAL 

Contravention a US dressée à Abel V.inpe-
renage, âgé de 21 ans, domestique, demeu
rant rue Charles-Quint, 15, à Croix, au ser
vice de M. Duyck, fondeur,pour mauvais trai
tement envers son cheval. 

LES ATTELACES DE CHIENS 
Contravention a été dressée à Albert Cat-

teau, âgé de 23 ans, porteur de pains, demeu
rant 30. rue du Clinquet, à Tourcoing, pour 
infraction à l'attelage des chiens. 

m 
LES ACRESSIONS NOCTURNES 

Dimanche soir, vers 10 heures, Clémence 
Leveugle, âgée de 45 ans, journalière, demeu
rant 10, rue Drouot, a été renversée au coin 
des rues Daubenton et Philippe-le-Bon, par 
deux individus qui lui ont pris son réticule 
contenant une somme de 2 fr. 50. 

Elle vient de porter plainte, mais" ne peut 
fournir le moindre renseignement sur ses 
agresseurs. 

•Te ne fente que l e H ï L 
L'ACRESSION OE LA RUE BAUWERAERT 

Nous avons raconté qu'une demi-douzaine 
de bandits avaient assommé Oscar Ruysschart 
soigneur , demeurant à Watrelos. 

On sait aujourd'hui le nom des apaches. 
Ce sont : Henri Goddefroy, i gé de 15 an;, 
imprimeur, demeurant 10, rue Magenta ; Al
fred Bury, àEé de 19 ans, manœuvre, 22, rue 
Lannes ; Lé.-iré Covez, âgé de 20 ans, np-
prèteur, rue du Coq Français ; Charles Roo-
se boom, âgé de 25 ans, peigneur, ri.e des 

1 Filatures et Georges Demol, âgé de 21 aus, 
débardeur, rue Decrèœe, cour Dubois, 4. 

Tous son en fuite et on a Jù se contenter 
de leur dresser procès verbal. 

LA.NN0Y 
INSPECTION DES DOUANES. — Sous 

la présidence de M. l'Inspecteur des Doua
nes ,entouré de MM. les officiers, des exer
cices de dressage de chiens ont été faits aux 
environs de la Gare, de Lannot. Des résultats 
vraiment remarquables furent constatées. Des 
indemnités alimentaices seront distribuées 
aux plus perspicaces dresseurs. 

CHEZ LES POETES. — NOMS relevons 
dans le palmarès du concours de la Mu-e de 
Nadaud, les norr.3 de Mme Planque, 4111e et 
6me prix et mentions d'honneur ; Mme Plan
que est l'aimn-ble épouse de notre ami, M. Ni
colas Planque, profes^jur à l'Ecole Michelet 

Nos vives félicitations à la distinguée poète 
et à son sympathique mari. 

E.B. 
LYS-LEZ-LANNOY 

LA LUTTE. — Deyx ouvriers, les sieurs 
X... et Z , se sont battus, hier dans le 
quartier de la Gare. 

Les blessures qu'ils se firent sont moins 
futilc3 que les raisons qu ils invoquent. 

J-e docteur W.irtel leur a donné des soins. 
Aucune plainte n'est déposée. 

HEM 
LA CREVE DES TEINTURIERS 

C'était à prévoir. Le mouvement commen
cé' par une partie du personnel de l'établisse
ment Muiaton, a été suivi par les ouvriers 
des usines G-obert à Hem et Flament, à An
na pes. 

L teinturerie Leloay de cette commune 
chôme également. 

LE5 NOURRISSONS. — La" consultation 
des nourissons a eu lieu hier, par les soins de 
M. le docteur Coubronne. 

Les bébés y étaient en grand nombre. 

GRAVE ACCIDENT DE TRAMWAY 
Rue de Paris, un car T tamponne un atte* 

lage et blesse très grièvement 
l'un des chevaux 

Un camion attelé de deux chevaux, appar
tenant à M. Lécluzelle, camionneur, boule
vard des Ecoles, et conduit par M. Jean Six, 
passait hier vers huit heures du matin, rue 
de Paris. , 

Arrivé à hauteur de la Cour des Bourlol-
res, le cocher, qui tenait sa droite, voulut 
traverser la rue afin de s'engager dans la 
dite cour. 

Ses chevaux se dirigeaient déjà en ce 
sens lorsque soudain M. Six aperçut un 
tramway T venant vers lui- Afin d'évité^un 
accident, il fit signe an wattmann de s'ar
rêter, mais celui-ci fie put arriver à serrer 
convenablement ses freins et un choc épou
vantable eut lieu entre le car et l'attelage. 

Le tamponnement fut d'une violence telle 
qu les chevaux et lenr cocher furent brata-
lement précipitas sur le pavé. En outre, le 
limon et l'avant-train du camion furent bri
sés net. 

M. Six, qui était contusionné au visage, 
au nez. reçut des soins dans une pharmacie 
voisins. 

Quant a l'un des chevaux, il fut st horri^l 
blement blessé A la cuisse gnnche, qu'il fau
dra très probablement l'abattre. 

Le wattmann, Désiré Clément, nui pilotait 
le eaT T-318. cause de l'accident, a déclaré 
à l'agent qui Ilnterroffesit. mie ses freins 
fonctionnaient très mal et. qu'en conséquen
ce il n'avait pu arrêter sa voiture comme il 
l'aurait vonlr. 

Ce n'est pas la première fois que nous en
tendons le* watmen faire pareille déclara
tion. Tl est certain que les nombreux acci
dents qui se produisent, tous les jours, sur 
les lignes des tramways, ont pour cause 
première le mauvais fonctionnement des 
freins. 

Nous signalons cet état de choses à Morî-
sfeur Qu:-de-Droit, en espérant qu'il y sera 
apporté un prompt remède. 

DISPARITION D'UN ENFANT 
Le jeune Sacré Raoul Gabriel Georges, ; 

de ij3 ans, employé, demeurant avec ses pa
rents, rue de Soubise, cour Saint-Pierre, 26, 
a disparu depuis mardi soir, après avoir de
mandé son compte chex MM. Gabetel et Lor-
signol entrepreneurs à Croix. 

Ce jeune garon est petit pour son jge ; che
veux et surcils ch.itains, front, menton et 
visage ronds, nez et bouche petits, — beaux 
yeux bleus, — teint coloré-

Les parents, déconcertés de départ, ent re-
u, hier matin, de leur fils, une lette de remer
ciements et d'adieu, lettre mise à la poste de 
Roubaix. — Il n'y a aucune adresse, mais 
l'enfant se serait vanté depui slongtemp: de 
se réfugier à Lille. 

oVici son signalement, quant à l'habille
ment : Complet veston marron ; chaussettes 
noires et souliers à lacets, ca;:;uette jockey, 
nuance foncée. 

AUX CREVISTE3 DU TEXTILE 
Le paiement a'-irs lieu snmodj, dans 1' .tir-

suivant ; . ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Filature Molie-Bo.-snl, 0 eures do matin. — 

Tissage l'ollet, rue Nam. t) h. l;t. — Tissure Pol-
let, rue Beaumont, 0 !i. l i — Triacw Uueoulom-
bier et teinturerie Uenaid, 0 a. «y*. — Teinture-
lies Gombert e t.'ils de Bernard, 10 bannes. — 
Teintureries Minet et Browaeys, lu h. 1 '-. — 
Teintureries Caucheteux e tCampion, 10 h. 1/2. — 
Teintureries Kastenackel et Muiaton. 10 li. S/».— 
Filntuno Pttoq et rx?igna2e Oinct, 11 he-ores. — 
Tissage HueVMSC Avoy. Il h. 1/î. — Triage Dû-
mortier. 7 heures du soir. 

IL FAUT BALAYER 
Contravention pour défaut de balayage a 

été dressée ;\ Mulliez-Lerov.ge, brasseur, de
meurant rue des Poutrnins. 

TOMBE D'UN WAGON 
Aux Maaaslns Généraux, rue de Roubaix, 

3S, Alphonse Scholler, homme de peine, âgé 
de 22 ans, demeurant à Roubaix, rue de 
Tourcoing, cour Mathon, est tombé d'un 
tvason et s'est blessé an bras droit. 

Le docteur a prescrit deux semaines de 
repos. 

LICUE VELOCIPEDIQUE 
TOURQUENNOlSE 

Aujourd'hui vendredi, réunion de la com
mission, a huit heures du soir, pour arrêter 
le règlement intérieur de la course cycliste 
de cent kilomètres, dite Circuit de Tcur-
coint' qui aura lieu le dimanche 19 juin 1910. 
Le présent avis tient lieu de convocation. 

LA CHUTE DU SOMMIER 
Chez André Tlriet, 112 bis, m e de la Mal-

sence, Louis Wofflarf, &«6fle 38 ans, dômes-
tique, rue des Vosges, a reçu sur le pied 
droit un sommier en fer qu'il était occupé à 
d^harfjer. 

Le docteur a constaté une fracture de la 
première phnlnnge du gros orteil. 

I! a prescrit un long mois de repos. 

E T A T - C I V I L . 
de TOURCOING du 20 mai 1910 

KaiUtne*, — Verne Gharles-Eloi, rue des Vil
las, cour tiatai'le. 

Décès. — Caby Rosalie, 39 ans, sans profes
sion, rue de l'Hôtel-de-Ville, 1. — Vercruysse Al
fred. 2 ans, rue Malcense, 193. — Dhalluin Pierre, 
1S ana, rentreur, rue du Sergent Bobiliot, 47. 

Fatale imuru'lenw d'un enfant 
Un garçonnet courant après un papillon, 

tombe à l'eau et y trouve la mort 
L'n accident déplorable, causé autant par 

l'imprudence de l'enfai.t qui en fut la vic
time, que par l'absence de garde-lou à un 
endroit où il devrait depuis longtemps y en, 
avoir un, s est produit hier, au Grand Carré. 

A cet endroit, jeudi, vers onze beure3 du 
malin t plusieurs enfants, dont le petit Ro-
bert Keikove, 0112e ans, écilier, demeurant 
rue mainte-Catherine, cour du Cygne, 9, es
sayaient d'attraper des papillons. 

En ayant aperçu un près du petit canal 
qui fait correspondre la Ueùie avec le Grarxi 
Carré, le jeune Robert se dirigea de ce cûté. 
s-uulain, il glissa et tomba a l'eau. 

En cet endroit, l'eau n'est w è r e profonde, 
mais le courant est assez vu. L'enfant, en
traîné par le remous, disparut bientôt, pen-
dy.it que ses petits camarades poussaient 
des cris de terreur-

L'un d'eux eut toutefois la présence d'es
prit d.'aller prévenir le garde Caucliies, qui 
requit imuièdiateinnt M. Léon Dailennes, du 
service des eaux a l'Abattoir, à. l'effet d'ou
vrir la vanne du syphon, sous laquelle était 
disparu le bambin. 

Malheureusement, cette opération" ne don
na aucun résultat. 

Avise, M. Marmontel, commissaire du 
2me arrondissement, accourut suc les lieux 
et organisa les secours. 

Après plusieurs heures d'efforts infruc
tueux. M. Rupine Lemaire, 30 ans, journa
lier, demenrant 00, rue de Juliers, parvenait 
enfin, A l'aide d'un crochet, à ramener le 
cadavre du pauvre enfant a la surface, il 
était environ trois heures. 

Un docteur qu'on avait requis, rie put que 
constater le décès. 

Le corps du jeune Kerkove a été recon
duit en voiture d'ambulance à son domi
cile. 

La douleur des parents fait peine à voir» 

ARRONDISSEMENT! DR LUXE 

LOMPRET 

Une filletle ébouillantée 
. ELLE MEURT DE SES BRULURES 

Un épouvantable accident est survenu 
dans la démettre de Mme veuve Dubus, mé
nagère à Lompret. 

Cette dame, qui faisait sa lessive dans la 
cuisine, avait installé dans cette pièce une 
cuve remplie d'eau bouillante et montée sur 
un trépied. 

Profitant d'un" moment d'inattention de sa 
mère, la petite Dubus, âgée de deux ans, 
s'approcha de la cuva et s'y suspendit. Le 
récipient bascula et tomba sur l'enfant, 
l'inondant de son contenu. 

Horriblement brûlée sur toutes les parties 
du corps, la fillette succomba quelques heu
res aprè3 l'accident. 

I LOOS 

Est-ce un suicide ? 
Passant dans le courant de la soirée le 

long du chemin de halage, un oivrier qui 
regagnait son domicile à Haubourdin fit une 
étrange trouvaille entre la passerelle Kuhl-
rnann et l'estaminet du Bel Air. 

D'un arbre sur lequel il était épingle, le 
passant détacha un papier portant ces 
mots : « Ne pouvant me marier avec celle 
q\ie j'aime, je me noie 

Prévenir mes parents rue d'Iéna, à Wa-
zemmes. » 

La signature qui suivait ces phrases est 
illisible. 

Au pied de l'arbre, le passant trouva éga
lement un cache-col en étoffe verte, pointil-
lée de blanc, appartenant sans doute à l'au
teur du billet. 

Le tout fut déposé au commissariat de 
police et une enqmHe a été aussitôt ouverte. 

m 
ARRONDISSEMENT DE VALL'NdENNES 

PRESEAU 

Un homme carbonisé 
En déblayant les décombres de l'incendie 

de la jrrang-e Jacquemart, on a découvert d*s 
ossements, qui seraient ceux, croit-on, d'un 
Ctre humain. 

Il y a quelques jours, un vacher, le sieur 
X... svait été cong-édié de la ferme, et depuis 
aurait disparu. 

On se demonde si le malheureux ne serait 
pas venu se réfugier dans l'r.ire de la grange, 
et, en allumant peut-être une cigarette, n'au
rait pas déterminé l'incendie dont il fut vic
time. 

Le parquet est saisi et une enquête est 
ouverte. 

SAINT AMAND 

Une chute mortelle 
Hector Dussart, réparateur de maçonner.e, 

au service de M.Dubois, était occupé n mon
tage d'un échafaudage à la f..'-rique de car
reaux, rue de la Scarpe, lorsqu'il perdit l'é
quilibre et tomba sur le sol d une hauteur de 
huit mètres. 

Dan» sa chute ,il se fracassa le crâne et se 
fractura la colonne vertébrale. 

Lorsqu'on le releva, le malheureux avait 
cessé de vivre. Il laisse une veuve avec six 
enfants. 

NTVELLE 

Suicide d'un cantonnier 
IL Fasslaux, cantonnier, qui était depuis 

quelque temps en proie à des idées noire3 
6'est suicidé en se jetant & l'eau. 

Autorisation da ^administration prélect* 

"conformément aux dispositions de'Part»; 
cle 29 de la loi du *1 germinal art XII, m * 
difiée par la loi du 25 juin 1907, les. « f " ^ 
sements de cette nature sont soumis a un* 
visite annuelle. Or. il résulte de 1 inspection^ 
fc-pérée en 1909 qne plusieurs commerçants 
tiennent un dépôt d'eaux minérales dans lai 
ville de Liévin sans autorisation. 

En vue de leur éviter des pourauites et 
contraventions, le député-maire de Liévia 
invite les marchands ou dépositaires d eau* 
minérales à adresser au préfet du Pas-de-
Calais, dans un délai de 15 jours une de. 
mande sur papier timbré à 0 fr. 60 en m-
diqaant les diverses eaux qu'ils fabriquent 
ou tiennent en dépôt. En ce qui concernai 
les fabricants d'eaux minérales artificielle» 
ils doivent produire à l'appui Qff leur re
quête un plan, en double expédition, dont 
une sur timbre, du local où sont installées), 
leurs usines. 

LE SUCEE BÊGHÏN 

Un maitre-escroc 
IL ECUMATT LE « GRATIN n LILLOIS 

ARRONDISSEMENT DS DOUAI 

FLTNES-LES-RACHES 
SUITES DL'N ACCIDENT. — Nou,s avons ro-

la'.é l'accident »jevenu au soldat Deresnauaourt; 
ce'ui-ci avait été transporté dans une clinique 
de U"e. On l'y a opéré. Il semble aujourdûui 
hors de danger. 

ROOST-WARENDIN 
MORT D'ADOLPHE GRAMMONT 

Adolphe Grammont est ce cultivateur qui,dans 
un accès de lièvre, avait récemment tenté de se 
tuer en se tirant un soup de revolver dans la 
tète, au-dessus ie la tempe droit*. Le malheu
reux vient de mourir. 

Se reconnaît à sa blancheur, 
réquïière. 

DE LA RUE 
concierge, chemin d es 

trouvé un panier contenant des? 

INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS 

SYNDICAT DES PECHEURS A LA LIGNE. — 
Dimanche 5 juin, excursion a Meurchin (France). 
Départ a fi . 47.' Prix du train avec réduction : 
1 fr. 70; billet valable un jour. 

On s'inscrit au siège du s'-ndicat jusqu'au jeudi 
soir. 

Dimanche 19 juin, excursion a Albert (Somme). 
Ouverture de la pêche en France. 

EPAVES 
Joseph Vansoye 

couteaux, 
bobines de coton. ^̂ ŝ̂ â B̂ B̂ B̂ B̂ B̂ |â â B̂ Bj 

— Mme Elisa Covez, demeurant rue de 
la^Planche Trouée! 4, a trouvé un v°rtemon-
naie en or. 

m ' 
LE CULOT DU CHAUFFARD 

Jones Sergyl est poursuivi pour avoir lance 
K O automobile a une allure folle dans les 
rues de la ville, risquant ainsi de faire des 
victimes parmi les passants. 

H n'a du reste pas pris la peine de se dé
ranger, mais il a envoyé, pour le représenter 
«ne lettre dans laquelle il dit «n substance : 

« Je ne marchais pas à une allure aussi ra
pide que veut bient le diraj 1 agent. Je ne fai
sais que du trente-cinq à l'heure. 

Comme c'est tout juste le double de ce 
«•ai est permis de faire, on lui inflige aussi-
.ttt 10 francs d'amende, 

ILS IRONT EN PRISON 
An cours de l'audience du tribunal 'de sim-

pts police de jeudi, il a été distribué un cer-
.tsùa nombre de jours de prison. 

Tout d'abord, pour ivresse, Pierre Dewaele 
j | récolté un jour et trois francs d'amende. 

— Achille Vaa Thugny, pour le même mo-
ajf a ramassé le mèrat nombre de francs et 
•m jour de prison. , 

v Pour violences sur Baptiste Joïivenau*, 
Bébitant a Wasquekal, et sur un consomma-
te«r, André Montaige a encaisse deux jours 
de srisoB. 

E T A T - G I V I 
de ROUBAIX du 26 mai 1910 

Naissances. — Rachel Terreyn, rue de Mau-
beuge, 9. — Julien Vermeire, rue des Récollets, 
cour Pollet, 1G. — Edouard Gustin, rue de Tunis, 
35. — Denise Testelin, rue Delezenne, 24. — Su
zanne Cazic, rue P. Dujardin, lï. — Yvonne Le-
cerf, rue de la Paix, cour Lefebvre, 87. — Gus
tave Ilarbe, rue de la Redoute, 47. — Alfred Pot-
teaii, rue des Longues-Haies, 217 bis. 

Décès. — Anna Blaes, 22 jours, rue des Sept-
Ponts. fort Mazure, 7. — Adrienne Delneufcourt,. 
10 mois, rue de la Perche, cour Cornil, 11. — 
Maurice Bréda, 5 jours, rue Béranger, 35. — Ma
rie Schaeck, 48 ans, bobineuse, rue de Mons, 13. 
— Paul Dosehamps, G9 ans, sans profession, ave
nue Julien Lagache. — Henri Pincéeux, 59 ans, 
journalier venue Julien Lagache. 

C R O I X 
LA CREVE DES TEINTURIERS 

Une vlngtine d'hommes a journées ou a la se
maine bonne, oui travaillaient encore chez Cau-
cheteux, rue des Ogiers, ont fait cause commune 
avec leurs camarades. 

L'arrêt est donc complet depuis hier a midi, 
ETAT-CrVIL de CROIX. — Naissance — Gce-

mlnne Emile, rue Carnot, cour Montaigne, 3. 
Décès. — WiteboUe Clovis. 34 ans, comptabe, 

rue des Trois Villes, 36. 

WATTRELOS 
VOLEUR DE CANARD. — Les sardes 

Brunin et Fourneau ont arrêté au hameau 
du Chopet, Adolphe Lenseigroé, âgé" de 32 
an3, débardeur, demeurant rue des Lilas, au 
moment oa il sortait d'une pâture apparte
nant à M. Alfred Castel, employé an chemin 

j de fer, emportant un canard destiné à voisi-

JL^II ,T ,*R1 

Tragique accident 
En passant Avenue Mathias-Delobel, un 

cycliste se jute sur un auto et se blesse 
tris grièvement 

Un terrible accident, sur les suites duquel 
on ne peut encore se prononcer, est survenu 
dans la aoirée de jeudi, Avenue Mathias-
Delobel, provoquant une grande émotion 
parmi les promeneurs qui en furent les té
moins. 

Vers six heures et demie du sou \ le jeune 
Marcel Stocquet, écolier, âgé de quinze ans, 
demeurant 40, boulevard de la Liberté, pas
sait en vélo Avenue Mathias-Delobel, se 
rendant au bois, pour y faire une prome
nade. 

Le cycliste loneeait le chemin de halage, 
— i 3 - — -•»—« ii voulut des-lorsqu à un certain moment il 

cendre sur la chaussée de l'Avenue, afin de 
suivre plusieurs cyclistes qui passaient 

Le jeune Staquet avait à peine parcouru 
quelques mètres, qu'il se trouva en Présence 
3e l'auto 73e-M, appartenant a ^rédéne 
Delesalle, filateur à Lille, qui " ^ y ' " * f" 
sens inverse, et que les arbres de- l avenue 
l'avaient empôcné d , a P e r c . e v ° i r v . . ; , à „„„ 

Afin d'éviter l'auto, qui marchait K une 
allure raisonnable, le cycliste voulut impri
mer A son vélo une direction à gauche 

Mal lui en prit,car le brusque changement 
de direction provoqua sa chute et 11nfor-
tuné cycliste alla donner tête première sur 
lune <3es roues de l'auto, •»ii°Jf.a

l
n

|
t ^ e 

plaie sérieuse A l'arcade «ourciMière gau-
CbAssommê par le choc, l ' ^ a n t resta ina
nimé sur la chaussée, perdant du sang en 
abondanca par sa blessure. - • -„ ,_„„ 

L* chauffeur, aidé de passants\, s empnss-
sa de relever le blessé ^ ™ ^ a ? p o r t é * 
la pharmacie Huet, place de Strasbourg, où 

§è 3 injeclions de baféme et d'élher pour ten-
ter de le ranimer. 

Le jeune Staquet 

Sachant combien est grande la vanifé hu
maine, un individu sans scrupules, Louis 
(Manquait, 51 ans, avait su exploiier a mer
veille cette faiblesse des hommes. 

Allant frapper à toutes les portes, où il 
pouvait croire trouver un accueil favorable, 
l'escroc se présentait avec une liste da sous
cription en' tête de laquelle il avait inscrit 
les plus grands noms de la bourgeoisie lil
loise, avec, en regard, des chiffres de som
mes variant entre dix et vingt francs. 

Cette feuille de souscription, qui portait 
en tête une inscription demandant d'aider à 
se tirer d'une situation critique, un père • t , 
d'une nombreuse famille, digne sous tous pU i , 
les reports, de bienveillants égards, « ayant \ 
travaillé pour la bonne cause », obtenait un ' 
beau succès. 

A l'envie, l'on s'inscrivait, n'aurai!-ce été 
que pour voir son nom au milieu de ceux de 
nombreuses personnalités de la ville. 

Et l'escroc encaissait sans relâche et me
nait la grande vie avec l'argent amassé aux 
dépens des naïfs dont il se riait. 

Mais, tout a une fin, et la police s'avisa de 
fourrer le nei dans les affaires du person
nage qui, d'ailleurs, eut maintes fois maille 
a partir avec elle, et ayant son casier judi
ciaire orné d'un nombre respectable de con
damnations pour vols, escroqueries, abus 
de confiance, attentat à la pudeur, e t c . . 

Le pot-aux-roses fut découvert, et, jeudi 
matin, l'agent de silreté Boucly mettait la 
main au collet de Blancquart et le condui
sait devant M. Villon, commissaire de police 
du 5me arrondissement. 

Inlarrogé, l'escroc ne fit aucune difficulté 
pour aveuer le trafic auquel il se livrait et 
déclara que son dernier « truc • lui avait 
rapporté la forte somme. 

Mis en élat d'arrestation sous l'inculpa-
lion d'escroqueries, Blanquart a été déféré 
au Parquet. 

Biériot à Garnirai 
LE PROCRAMME DES FETES 

Ainsi que l'a annonce officiellement M Paul 
Bersez, sénateur-rnairc, au cours de la der
nière sJ^nce du Con5eiî Municipal, notre cou. 
citDyen, M. Louis Blérioî viendra à Cambrai, 
le 12 juin prochain. 

Le célèbre aviateur arrivera très probable
ment dans notre ville la veille, samedi r 1, 
dans la soirée et se rendra dans sa famille. 
Le lendemain Dimanche ,vers onze heures, 
il sera reçu à l'Hôtel-de-Ville par la Munici
palité et le Conseil Municipal ; la médaille 
d'or que la Ville a fait frapper tout spéciale-

son intention lui sera remise. 
un cortège, précédé par l'Harmonie 

Municipale sera formé pour se rendre de 
l'Hôtel de Vhlle aux Jardins Publics où aura 
lieu l'inauguration du monument élevé en 
l'honneur de Loui3 Biériot. 

L'après-midi, entre 4 et 5 heures", Biériot se 
rendra au grand terrain de; manœuvres pour 
exécuter des vols sur l'un de ses aéroplanes. 

Le soir, vers 8 heures, un banquet sera 
offert au célèbre aviateur dans la salle des 
Fêtes de l'Hôtel-de-Ville. 

A 0 heures, aux Jardins de l'Esplanade, Bal 
Public et Illuminations. * 

Tel sera le programme de la journée du 
dimanche 12 juin prochain, qui consacrera 
pour toujours, dans sa ville natale, les succès 
de 1 aviateur Louis Biériot. 

PAS-DE-CALAIS 

L.e jeui» — M — «« trouvant toujours 
dans un état comateux, frit, sur la demande 
de ses parents, ramené à son domicile, où 
plusieurs docteurs accoururent & son che- • ^ « u » dAp^Cayànt a "do»her. Lecture 

L'état de reniant était . « * , grave, sinon [ d'un long rapport. 

Le Boxeur-Espion 
Il comparaîtra devant la Cour d'Appel 

le 1er Juin 
Nous avons annoncé que le boxeur Jac

ques Van de Valle, dit Jack Tony, condam
né A un an de prison par le Tribunal cor-
rectionel de Lille, comparaîtrait le mercredi 
25 mal devant la Cour d'Appel de Douai. 

Sur la demande de son défenseur, M' 
Tellier, A M. le président de la Chambre des 
appels correctionnels, Jack Tony ne com
paraîtra qu'à l'audience du mercredi 1er 
juin. 

On assure que l'accusation sera soutenue 
par M. Gros, avocat général, qui demandera 
à la Cour de réformer le dispositif du juge
ment de Ulle et d'appliquer à Jack T^nyies 
articles 2, 3 et 8 Se la loi du 18 avril 1896, 
aux termes desquels Tony pourra être con
damné à une peine variant entre trois et 
cinq ans de prison. „ . ' „„_, 

Il est très probable que cette affaire occu-
ira toute l'audience, M. Fayet, président 

DOURC-ES 
ARRESTATION D'UN SATYRE 

La gendarmerie a mis en état d'arresta
tion le 25 courant le nommé Demeulnaer 
Pierre, âgé de 38 ans, ouvrier mineur, qui 
s'est livré à. des attouchements honteux sur 
une 'fillette de 7 ans, la petite Petiaux Her-
mini. 

L'inculpé nie les faits. Il a été transporté 
a, Béthune pour être mis à la disposition du 
ParqueL 

HENIN-IOETARD 
COUPS DE COUTEAU 

Les gendarmes d'Hénln-Liétard ont amené hier 
ares-midi, devant M. le rocureur de la Réubuque, 
les nommés DauneeLs Victor, Lambert Adothe, 
Degogue Henri, mineurs, inculés dans l'affaire 
des coups de couteau, relatée dans notre numéro 
d'hier. 

Us ont été renvoyés devant M. Rozé, juee dins-
truction, qui, après un interrogatoire sommaire, 
les a fait conduire a la prison de Béthune. 

Les inculpés nont pas nié être les auteurs des 
coups portés à Derode Charles et mettent cet 
acte sur le compte de la boisson. 

LIEVIN 

ï 

LA VENTE DES EAUX MINERALES 
Aux termes de l'ordonnance royale du 18 

juin 1823 et du décret du 13 avril 1SC1, les 
fabriques et dépôts d'eaux minérales na
turelles ou artificielles, y compris les eaux 
de seltz, ne peuvent être établis qu'après 

Tribunal Correctionnel ds Lille, 
Audience du 26 Mat 

Présidence d» M. MEUSY 
L'AFFAIRE DES TICKETS 

DE CHEMIN DE FER 
On a repris à cette audience les débats da 

cette longue affaire des tickets de chemin det 
fer de la Compagnie du Nord, truqués pae 
un nommé X..., qui était déjà venue à 1 au
dience du 17 mai r'ernier, et que nous avons 
relatée en son temps. 

Nous l'avons expliquée assez longuement 
pour qu'il soit utile d'y revenir. La premièret 
audience avait été consacrée a l'interroga» 
toire des di\'-sept prévenus. 

Celle d'aujourd'hui fut prise en partie par 
les plaidoiries de M" Théry, Rajat, Adam et 
Brackers. 

M" Thellier et de Lauwereyns ont obtenu» 
la remise à huitaine en ce qui concerne leura 
clients respectifs. 

M« Théry, qui se portait partie civile poua 
la Compagnie du Chemin de Fer du Nord, 
a demandé contre X... et ses employés, con
damnation solidaire à 3.247 fr. 40 de dominai 
ges-inlérèts. 

Pour les autres prévenus, qui avaient! 
voyagé avec des billets de retour de Paris èi 
Lille, la Compagnie demandait seulement la 
remboursement du montant des billets ainsi 
frauduleusement employés. 

L'affaire a été renvoyée A huitaine pouE. 
la continuation des débats. _ _ 

COUPS DE REVOLVER 
Le 2i avril dernier, vers onz» heures d* 

soir, un drame se déroulait à Roubaix, bon» 
levard Gambetta. 

ils s'étaient connus il y a six ans ; lut 
Desgardins Xavier, 36 ans, nickeleur, natil 
d'Auhray-sur-Mauldre (Seine-et-Oise) ; elle» 
Marie Masquelier, 38 ans, femme DelcroiXj 
séparée de son rr.ari. 

Leurs relations, tout d'abord platoniques^ 
finirent par devenir plus matérielles après 
avoir passé par toutes les étapes de la cartt 
du tendre. 

Mais les amours les plus véhémentes n» 
sont pas toujours éternelles, et Desgardin* 
estimant quil était supplanté par un rivai, 
vit la jalousie s'implanter dans son cœur. 
C'est aussi une impérieuse et peu logiqu» 
maîtresse qui pousse souvent aux pires fo« 
lies. 

Xavier, en cetta soirée du 24 avril, vif 
rouge, et rencontrant son amante sur l€ 
boulevard, tira deux coups de revolver dont 
un l'atteignit au côté gauche du cou. 

Li blessure heureusement, ne fut pas trè* 
grav-?. La victime en fut quitte pour s'alite* 
pendant dix jours. 

Oesrrarrftn» comparafsiafà * cefte audien
ce. Il a, dans une attitude pleine de repentir,, 
mis son acte sur le compte ds la jalousie, 
qui le tenaillait, et son amante fut-entendu* 
comme témoin. 

Elle n'a pas gardé rancune à son trop fa» 
rouche Othello, et, douce Desdémone, elle a 
demandé pour lui l'indulgence des juges. 

Après une fine plaidoirie du défenseur d« 
l'inculpé, ce dernier a été condamné à huitf ' 
mois de prison en bénéficiant de la loi da). 
sursis. 

LA FASCINATION DES BIJOUX 
Les orfèvreries et joailleries scintillante* 

sont parfois bien tentantes pour certaine» 
femmes et les amènent, si elles ne peuvent 
résister, à des actes fâcheux. 

Cest amsi que Bossemaere Emilie, cou» 
turière, demeurant à Lille, rue Boucher-de-
P^rihes, volait au préjudice de Mme veuva 
Verhaegba, l i3 , rue de la Redoute, des bi
joux représentant une valeur de deux cent 
cinquante francs. 

Emilie fut condamnée à six mois de prt« 
son. 

Trouvant la peine un peu forte, elle faisait 
opposition, mais le Tribunal a confirmé son 
jugement. 
IL N'AVAIT PAS GAGNE LE GROS LOT 

On se souvient de l'amusante aventure def 
ce cocher-livreur du nom de Pecqneur Louis 
âgé de 34 ans, que le Tribunal correctionnel 
condamnait par défaut à l'audience du 22 
avril dernier, à un mois de prison. 

Il était prévenu de s'être fait remettre una 
somme de cent francs par un nommé De
saillez, cabaretier, rue Grande-Chaussée, à 
Lille, après avoir persuadé à celui-ci qu'il 
était possesseur du billet gagnant de 50.008 
francs de la dernière grande loterie de bien» 
faisanec. 

Pecqueur, ayant fait opposition du juge
ment le condamnant, se présentait à cetta 
audience. 

Très énergiquement, il a prétendu quil 
avait été lui-même mystifié, que des far
ceurs avaient dû propager la fausse nou
velle, qu'il a sincèrement cru qu'elle était 
vraie, qu'on l'a félicité, entouré, qu'on lui ai 
fait boire du Champagne, qu'il n'a pas tardé 
en conséquence à s'en persuader plus soli
dement encore. 

Il a indiqué que Devaillez avait pris ssî 
large part de la fête, promenant en tiacrei 
l'heureux gagnant par la ville et lui faisant 
la vie douce non sans penser qu'un jour il 
y retrouverait son compte. Mais bientôt, 
ô douleur ! navrante réalité des choses, il al 

I fallu déchanter. On a su que les 50.0C0 fr
étaient pour un autre, on s'est fâché et orï 
a présenté l'addition au pauvre Pecqueur, 
à peine remis des émotions qu'on lui avait 
si gracieusement procurées. 

Très chaleureusement. M* Amour, qui 
plaidait pour Pecqueur, a fait valoir qu'au
cune preuve suffisante d'escroquerie n'était 
à la charge de son client, et le Tribunal s 
réduit la peine à quinze jours de prison, en -
faisant bénéficier Pecqueur de la loi de sur
sis. 

AFFAIRES DIVERSES 
Pour vol d'une bicyclette au préjudice d# 

M. Delattre, à Frelinghem, Decoene Pierre» 
sans domicile fixe, a été condamné a quay. 
tre mois de prison. 

— Pour bris de clôture à Tourcoing, D»» 
baere Jean-Baptiste s'est vu octroyer sir. 
mois de la même peine. 

— Un mois par défaut à Derissen Henri. 
d'Arlon (Belgique), pour abus de confiance». 

— Par défaut également, deux mois a La» 
vae Charles, sans domicile fixe, pour la mô«. 
me motif. 

— Le jeune d'Huysser Arthur, âgé de 18-
ans, de la Chapeile-d'Armentières, qui m 
volé un veston an nommé Bailleul, a été en
voyé en correction Jusqu'à dix-cuit ans et 
demi. 

— Il en a été de môme pour Dujardia 
Louis, de Tonreolrur, pour an vol de zina 
commis en cette v i l e le 17 mai dernier. 

fn.it
dy.it

